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Agriculture 
 

Subvention 2023 
 

Convention d’objectifs 
avec l’Association  

BIO CULTURA  
 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 54 
Pouvoirs 22 

    Pour  76 
Contre 0 

Abstention 0 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 26 octobre 2023 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 20 octobre 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Martine Barroso - Isabelle 
Berthelot - Franck Beysson - Michelle Bouchet - Marie-Christine Bravo - Catherine 
Brun - Marie-France Catheland - Nicolas Chargueros -Jean-Luc Chervin - Christine 
Chevillard - Pierre Coissard - Aimé Combaret - Jean-Paul Descombes - Pierre 
Devedeux - Christian Dorange - David Dozance  - Christian Dupuis - Daniel Fréchet 
- Marie-Françoise Gaume - Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Quentin Guillermin 
- Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina Lupu Bratiloveanu 
- Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Patrick Meunier - Véronique 
Mouiller - Lucien Murzi - Nabih Nejjar - Yves Nicolin - Mahdi Nouibat - Gilles Passot 
- Yves Perrin - Philippe Perron - Marcel Peuillon - Éric Peyron - Christophe Pion - 
Serge Pralas - Stéphane Raphaël - Vickie Redeuilh - Marie-Hélène Riamon - 
Clotilde Robin - Martine Roffat - Sophie Rotkopf - Jean Smith - Jacques Troncy - 
Gilbert Varrenne. 

 

Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 
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Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Nicolas Chargueros. 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Jacques Banchet    Gilles Passot 

Pierre Barnet  X   

Jean-Yves Boire   Marcel Augier 

Romain Bost   Jacques Troncy 

Edmond Bourgeon   Lucien Murzi 

Laurence Boyer   Eric Martin 

Dominique Bruyère X   

Yves Chambost   Guy Lafay 

Patrick Collet X   

Sandra Creuzet-Taite   Clotilde Robin 

Marie-Laure Dana Burnichon 
- 

  Mahdi Nouibat 

Hervé Daval   David Dozance 

Catherine Dufossé   Catherine Brun 

Itidil Fadhloun Barboura   Eric Peyron 

Jacky Geneste   Martine Barroso 

Patricia Goutorbe X   

Jean-Paul Heyberger X   

Fabien Lambert    Sophie Rotkopf 

Hélène Lapalus   Adina Lupu Bratiloveanu 

Christelle Lattat    Philippe Perron 

Franck Maupetit   Annie Gérenton 

Vincent Moissonnier  X   

Pascal Muzart X   

Jade Petit   Maryvonne Loughraieb 

Didier Prunet    Martine Roffat 

Alain Rossetti   Gilles Goutaudier 

Troncy Corinne   Yves Nicolin 

Isabelle Valcourt   Jean-Luc Mardeuil 

Denis Vanhecke    Marie-Hélène Riamon 
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération, notamment la compétence 
facultative « Agriculture » et plus particulièrement le développement de l’agriculture ainsi que la compétence 
facultative « Action sociale d’intérêt communautaire » ;    
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 26 mars 2019 précisant les motifs d’intérêt général du projet du 
Parc agro culinaire du Roannais ; 
 

Considérant l’engagement de Roannais Agglomération dans un Programme Alimentaire Territorial (PAT) à l’échelle 
de l’arrondissement du Roannais ; 
 

Considérant que Roannais Agglomération mène plusieurs actions pour le développement de l’agriculture sur son 
territoire, pour la structuration de filières locales, notamment la filière charolaise locale, l’accompagnement à 
l’installation de porteurs de projet en maraîchage et l’accompagnement des exploitants à la transmission reprise ; 
 

Considérant que Roannais Agglomération souhaite développer un projet économique agricole collectif intégrant la 
création d’une zone maraîchère en agriculture biologique et une cuisine centrale pour la restauration collective avec 
légumerie et espace logistique/stockage ; 
 

Considérant que le projet global d’aménagement de Parc agro culinaire répond aux motifs d’intérêt général suivants :  
- Enjeux économiques pour la structuration des filières locales, le rapprochement de l’offre et de la demande, 
l’installation d’agriculteurs et la préservation des espaces de productions agricoles sur le secteur de Bas de Rhins ; 
- Enjeux environnementaux avec l’ambition de concourir à la réduction des gaz à effet de serre, la valorisation des 
modes de production agroécologiques ainsi que la lutte contre le gaspillage ; 
- Enjeux sociaux avec l’éducation alimentaire, la santé et l’accessibilité sociale ; 

 

Considérant l’activité de l’association Bio Cultura affiliée au réseau national Cocagne qui est un Atelier Chantier 
Insertion ayant pour support d’activité le maraîchage biologique et permettant aux personnes en situation précaire 
et rencontrant des difficultés sociales ou personnelles de reconstruire un projet professionnel et personnel par un 
accompagnement et un encadrement dédié ; 
 

Considérant que Roannais Agglomération en lien avec son projet de parc agro culinaire met à disposition de Bio 
Cultura sur le site de Bas de Rhins les aménagements nécessaires au développement du maraîchage semi-gros 
dans l’objectif de fournir des produits de qualité en circuit court pour la restauration collective avec : 
- des parcelles agricoles (6,9 ha) et 2 bungalows à usage de sanitaires mis à disposition gratuitement (valorisation 
3 047 €/an) 
- des bâtiments agricoles à usage de grange avec préau (485 m² environ) loués 500 €/an avec facturation des fluides 
en sus ; 
 

Considérant la demande de Bio Cultura d’organiser et installer toute son activité dès 2024 sur le site de Bas de Rhins 
pour sécuriser sa production de légumes et bénéficier de locaux de stockage, logistique et accueil de ses employés 
sur un site plus adapté qu’actuellement ;  
 

Considérant que Bio Cultura assure une exploitation maraîchère biologique permettant la production de légumes 
pour les particuliers avec la vente de paniers et qu’elle a la volonté de se développer vers le maraîchage semi-gros 
de qualité et local avec une capacité suffisante pour fournir une partie de la restauration collective à moyen et long 
termes en cohérence avec les objectifs du PAT et le projet de parc agro culinaire ;  
 

Considérant que Bio Cultura a sollicité une subvention auprès de Roanne Agglomération ; 
 

Considérant le contrat d’engagement républicain signé par Bio Cultura le 5 octobre 2023 ; 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Approuve la convention d’objectifs à conclure avec BIO CULTURA ; 
 

- Attribue à BIO CULTURA une subvention de 100 000 € au titre de l’année 2023 ; 
 

- Précise que ladite convention d’objectifs est conclue pour une durée d’un an courant à compter de sa signature ; 
 

- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la convention d’objectifs avec BIO 
CULTURA et à prendre tous les actes afférents à la présente délibération ; 
 
- Dire que les dépenses seront imputées sur le budget général – chapitre 65. 
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Nicolas Chargueros                         Yves Nicolin, 

                                                                         Maire de Roanne 
 


